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Marquage

Engins autorisés :
couteau / fourchette
de moins de 20 cm de
long

ÉTANG DE BERRE
GUIDE DE PÊCHE LOISIR 

Réglementation
générale

Il est interdit de : 
Vendre le produit de sa
pêche 
De pêcher à l’intérieur des
ports, zones de baignades,
réserves et des zones
militaires

Les bonnes
pratiques

Consulter la météo avant
de partir
Prévenir un proche de son
départ et avoir sur soi un
moyen de communication 
Marquer sa présence selon
le type de pêche pratiqué
Marquer les poissons que
l’on souhaite conserver
Respecter le lieu de pêche
(déchets, dégradation de
la faune et de la flore, des
fonds marins...)
Relâcher les prises qui ne
rentrent pas dans la
norme réglementaire, dans
le meilleur état possible
(retrait hameçon, fil...)

Contacts utiles

Quand : du 1er mars au 31 décembre, uniquement les
mercredi, samedi, dimanche et les jours fériés du
lever au coucher du soleil (heures officielles)

Mise à jour : été 2024

Quantité maximale : 2 kilos/jour/personne

Taille minimale de capture : 3 cm
pour la palourde japonaise / 2,7 cm
pour la coque

Les espèces suivantes doivent être 

Ce marquage consiste en
l'ablation de la partie inférieure de
la nageoire caudale.

Interdiction de
l’usage d’un
masque de plongée
et d’un tuba

Le marquage intervient dès : 
la capture 
la mise à bord 
l’arrivée sur le rivage 

(pêche sur le rivage)

(pêche embarquée)

(pêche sous-marine)

marquées (sauf pratique du no-kill): bar/loup, corb, denti,
dorade, espadon, maigre, maquereau, pagre, rascasse rouge,
sar commun, sole, thon. 

3 cm Ø

*Arrêté du 14
novembre
2022



Utiliser un foyer lumineux pour attirer ou rechercher le poisson
Utiliser, pour la capture des crustacés, une foëne ou un appareil spécial
pour la pêche sous-marine

Réglementation pour
la pêche sous-marine

Pour pêcher, il faut : 

Avoir 16 ans minimum 
Avoir un contrat d’assurance en responsabilité civile

Avoir un moyen de signalisation clair en surface (bouée et
pavillon règlementaire) 

Pratiquer entre les heures légales du lever et du coucher de soleil
Respecter les zones de pêche autorisées (voir carte)

Utiliser un appareil permettant de respirer en plongée
Utiliser un engin de pêche dont la force propulsive des
projectiles utilise un élément détonant ou la détente d'un
gaz comprimé

Pratiques interdites :

Prendre le poisson capturé dans les engins de pêche d'autres
pêcheurs

Pêcher à moins de 150 m de navire ou de filets de pêche balisés

Tenir un appareil spécial pour la chasse sous-marine chargé en-dehors de l’eau

Respecter les règles de la navigation
de plaisance
Avoir les justificatifs nécessaires : 

Pour pêcher, il faut : 

Lignes gréées (max. 12 hameçons)
2 palangres (max. chacune de 30
hameçons)
2 casiers

Engins autorisés (par bateau) Espèce(s) interdite(s) : raie brunette, corb,
mérou, anguille espèces dont la pêche
professionnelle est soumise à TAC (Totaux
admissibles de capture) zéro
Espèce(s) soumise(s) à autorisation : thon
rouge
Espèce(s) encadrée(s) : débarquement du
poisson après capture de makaire bleu et de
makaire blanc

1 épuisette ou salabre
1 grappette à dents

1 foëne

Espèces avec réglementation
particulières :

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F2118

Plus d’info sur : 

Réglementation
pour la pêche
embarquée.

permis de bateau, carte de circulation
concernant l'immatriculation du
bateau (et assurance)
Respecter les horaires officielles du
lever et du coucher du soleil

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2118
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2118


Je transmets mes informations pour
participer au suivi inter-régional du
crabe bleu, ici

Vous observez ou pêchez un
crabe bleu ? 

INFORMATIONS
COMPLÉMENTAIRES

Soutenir les actions
du GIPREB

Vous avez pêché un poisson marqué (loup ou daurade) ?

N’oubliez pas
que...

J’identifie l’espèce  1

2
Je ne le remets pas à l’eau si je l’ai
pêché

3
Je note les informations suivantes :
taille (adulte ou juvénile ≃ 1cm), lieu
précis, sexe, œufs, et prends une photo

4

Attention, cette espèce invasive
venue d’Amérique est

particulièrement agressive !

Mâle

Femelle
Oeufs

Suivi scientifique CABECOU : Parc National des Calanques, Parc marin de la Côte Bleue, Gipreb, Ifremer 

Ou bien je contacte le
GIPREB : 04 42 74 15 51

Marquage
externe

Marquage électronique
interne

Merci de : 
Récupérer la marque électronique et la marque intérieure
Noter la date, le lieu, l’heure, la taille et le poids du poisson

   → Nous contacter : marquage.poisson@gmail.com ou au 
       04 42 74 15 51

Le crabe

L’Étang de Berre et ses rives regorgent d’une diversité d’habitats
de faunes et de flores. Cette biodiversité, présente à la fois sous
l’eau et le long des berges, est sensible à nos activité. 

Lutte contre les espèces invasives

Je fais attention : 
aux zones de nidification 
aux herbiers de zostères 
à ne pas m’aventurer dans les zones non aménagées
à ne pas laisser de traces de ma venue (déchets...)

à ne pas déranger la faune (bruit)
à pêcher de manière responsable

Notamment au piétinement, au bruit et au mouillage 
des ancres. Il est donc important de prêter attention au milieu 

dans lequel on pratique nos activité pour le préserver.



Espèce de poisson TMC

Anchois 9 cm

Bar / Loup 30 cm

Cernier Atlantique 45 cm

Chapon 30 cm

Chinchards 15 cm

Congre 60 cm

Daurade grise 23 cm

Daurade commune 33 cm

Daurade royale 23 cm

Maigre 45 cm

Maquereaux 18 cm

Marbre 20 cm

Merlu 20 cm

Espèce de crustacé TMC

Crevette rose du large 2 cm

Homard 30 cm

Langouste 9 cm

Langoustine 7 cm

Espèce de poisson TMC

Mostelles 30 cm

Pageot acarne 17 cm

Pageot rouge 15 cm

Pagre commun 18 cm

Rouget 15 cm

Sar commun 23 cm

Sar à museau pointu 18 cm

Sar à tête noire 18 cm

Sardine 11 cm

Soles 24 cm

Sparaillion 12 cm

Thon rouge 30 kg ou 115 cm

Espèce autre ** TMC Qt max.

Amande X 2 kg

Coque/ Henon 2,7 cm 2 kg

Couteau X 1 kg

Escargot 4 douzaines

Moules (méditerannée) X 2 kg

Oursin
3,5 cm (sans

piques)

Palourde européenne 3,5 cm 2kg

Palourde japonaise 2,7 cm 2 kg

Praire 2,5 cm 2 kg

Telline 2,5 cm 1,5 kg

Espèce interdite à la pêche de loisir :
anguille
Espèces interdites à la pêche
professionnelle et de loisir  : raie
brunette, corb, mérou

RÈGLEMENTATION TAILLE
MINIMALE DE CAPTURE*
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	Guide de la pêche de loisir sur l’Etang de Berre

